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 Proposition de loi visant à réformer la 
gouvernance de la 

Caisse des Français de l’étranger 

Réunie le mercredi 10 juin 2015, 
 la commission n’a pas adopté de texte 

sur la proposition de loi  
n° 205 (2014-2015) visant à réformer 
la gouvernance de la Caisse des Fran-

çais de l’étranger. 
En conséquence, et en application du 

premier alinéa de l’article 42 de la 
Constitution, la discussion portera en 
séance sur le texte de la proposition de 

loi déposée sur le Bureau du Sénat. 

Code de la sécurité sociale Article 1er  

Art. L. 766-5. – La caisse des 
Français de l’étranger est administrée 
par un conseil d’administration de vingt 
et un membres, ainsi répartis : 

L’article L. 766-5 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

 

 

 1° Le 1° est ainsi rédigé : 
 

 

1°) quinze administrateurs élus, 
représentant les assurés, dont : 

« 1° Quinze administrateurs élus, 
représentant les assurés, dont :  

 

 

a. au titre des assurés actifs : 
 
-huit représentants des salariés ; 
 
-deux représentants des non-

salariés ; 
 

« a) Dix au titre des assurés ac-
tifs ; 

 

 

b. au titre des assurés inactifs : 
 
-trois représentants des pension-

nés ; 
 
-deux représentants des autres 

inactifs ; 
 

« b) Cinq au titre des assurés 
inactifs ; » ; 

 

 

2°) trois administrateurs élus par 
l’Assemblée des Français de l’étranger à 
la représentation proportionnelle suivant 
la règle du plus fort reste ; 

 

  

3°) deux représentants des em-
ployeurs, désignés par les organisations 
professionnelles nationales des em-
ployeurs représentatives ; 

2° Au 3°, les mots : « deux re-
présentants des employeurs, désignés » 
sont remplacés par les mots : « un repré-
sentant des employeurs, désigné » ; 

 

 

4°) un représentant désigné par la 
fédération nationale de la mutualité 
française. 

  

 3° Après le 4°, il est ajouté un 5° 
ainsi rédigé : 

 

 



- 30 - 

 

 « 5° Un représentant désigné par 
le réseau des chambres de commerce et 
d’industrie françaises à l’étranger. » ; 

 

 

   
Le président du conseil 

d’administration est élu en son sein par 
le conseil. 

4° Au douzième alinéa, après les 
mots : « en son sein » la fin de l’alinéa 
est ainsi rédigé : « parmi les représen-
tants des assurés. Nul ne peut être prési-
dent s’il n’est adhérent à la Caisse des 
Français de l’étranger en tant qu’assuré 
actif. » 

 

………………………………………..   

 Article 2  

 L’article L. 766-6 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 766-6. – Pour l’élection 
des représentants des assurés, sont élec-
teurs les membres de l’Assemblée des 
Français de l’étranger. Sont éligibles les 
Français de l’étranger adhérant aux as-
surances volontaires. Pour être éligibles, 
les électeurs doivent être âgés de dix-
huit ans accomplis, n’avoir pas fait 
l’objet d’une condamnation à une peine 
correctionnelle ou, dans les cinq années 
précédentes, à une peine contravention-
nelle prononcée en application des dis-
positions du présent code. 

 
1° À la première phrase du pre-

mier alinéa, les mots : « membres de 
l’Assemblée des Français de l’étranger » 
sont remplacés par les mots : « conseil-
lers consulaires » ; 

 

 

 2° Après le premier alinéa, sont 
ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

 

 

 « Les membres du conseil 
d’administration doivent être âgés de 
dix-huit ans au moins et de soixante-
cinq ans au plus à la date de leur élec-
tion ou de leur nomination, n’avoir fait 
l’objet d’aucune des condamnations 
mentionnées aux articles L. 6 et L. 7 du 
code électoral et ne pas avoir fait l’objet 
d’une condamnation à une peine correc-
tionnelle prononcée en application des 
dispositions du code de la sécurité so-
ciale ou dans les cinq années précédant 
la date susmentionnée à une peine con-
traventionnelle prononcée en application 
de ce code. 

 

 

 « Toutefois la limite d’âge de 
soixante-cinq ans n’est pas applicable 
aux administrateurs s’ils sont pension-
nés et cotisants à la caisse des Français 
de l’étranger. » ; 

 

 

 
Les dispositions des articles 

L. 231-6 et L. 231-6-1 valent conditions 

3° À l’avant dernier alinéa, les 
mots : « des articles L. 231-6 et » sont 
remplacés par les mots : « de l’article ». 
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d’éligibilité et d’inéligibilité pour 
l’élection des administrateurs. 

 
Les règles relatives aux listes 

électorales, à la propagande et aux can-
didatures sont fixées par décret. 

  

 Article 3  

Art. L. 766-7. – L’élection des 
représentants des assurés au conseil 
d’administration de la caisse des Fran-
çais de l’étranger a lieu au scrutin de 
liste à la représentation proportionnelle 
suivant la règle du plus fort reste sans 
panachage, ni rature, ni vote préféren-
tiel. 

L’article L. 766-7 du code du 
code de la sécurité sociale est ainsi mo-
difié : 

 

 

 1° Après le premier alinéa est in-
séré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 « Les listes de candidats sont 
composées alternativement d’un candi-
dat de chaque sexe. » ; 

 

 

Chaque liste doit comprendre 
deux fois plus de candidats qu’il n’y a 
de sièges à pourvoir et respecter la ré-
partition entre chacune des catégories 
d’assurés telles que définies au 1° du 
premier alinéa de l’article L. 766-5. La 
répartition des sièges entre les listes est 
effectuée pour chacune de ces catégories 
d’assurés. Les sièges sont attribués aux 
candidats d’après l’ordre des présenta-
tions. Les règles de déroulement du 
scrutin sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

2° Le deuxième alinéa est com-
plété par deux phrases ainsi rédigées : 

 

 

 « Le décret fixe également les 
modalités d’organisation de l’élection. 
En cas de vote par correspondance élec-
tronique, celui-ci se fait : 

 

 

 « 1° Dans le respect de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux liber-
tés et par correspondance ; 

 

 

 « 2° Au moyen de matériels et de 
logiciels de nature à respecter le secret 
du vote et la sincérité du scrutin. » 

 

 

Les dépenses afférentes aux élec-
tions sont prises en charge par le régime 
des expatriés. 

  

 


